
 

 

       Monsieur Alexandre de Juniac 
       Président -Directeur général 

        Air France  
45, rue de Paris 

95 747 Roissy CDG Cedex 
         

 
       Perpignan, le 11 janvier 2012 

 
Monsieur le Président, 
 
Ce qu’il convient pour l’instant de qualifier de rumeurs, laisse entendre que votre 
compagnie pourrait ne plus desservir notre ville et notre département en 2014. 
 
La ligne Air France ayant déjà été supprimée par le passé, cette rumeur suscite 
d’ores et déjà de vives inquiétudes. Le quotidien l’Indépendant a déjà consacré un 
article à ce sujet dans son édition du 10 janvier.  
 
Il me semble inutile de vous rappeler, car vous-même et vos services en êtes 
parfaitement informés, que cette desserte est vitale pour le développement du 
tourisme, les échanges économiques et le maintien des liens des entrepreneurs 
entre la capitale française et Perpignan, ainsi que l’ensemble du département.  
 
Voilà pourquoi je vous prie de bien vouloir m’informer de l’existence ou non de ce 
projet de fermeture de la ligne et, dans la négative, de donner les assurances de son 
maintien durant la prochaine mandature. 
 
Au regard des tarifs prohibitifs pratiqués par votre compagnie sur la ligne Paris-
Perpignan, une diminution de ceux-ci permettrait de créer un appel d’air pour cette 
desserte. Ces tarifs résultent bien sûr du fait que, compte tenu de la durée du trajet 
en TGV, ce mode de transport ne concurrence pas directement la liaison aérienne, 
en particulier sur les trajets d’affaires. 
 
A cet égard, pouvez-vous m’indiquer pour quelles raisons la destination de 
Perpignan ne bénéficie pas comme Montpellier, Pau, Toulouse de votre offre « prix 
mini » ? 
 
Vous remerciant des réponses que vous voudrez bien m’apporter et dont je ne 
manquerai pas de faire écho dans la presse, je vous assure, Monsieur le Président, 
de toute ma considération. 

      


